
Informations complémentaires : 
Dans cette période difficile où chacun doit faire face à l’épidémie, 
le Centre Pierre Janet de l’Université de Lorraine met ainsi à votre disposition deux ressources 
à utiliser gratuitement : http://centrepierrejanet.blog.univ-lorraine.fr/ressources/
•  une boîte à outils thématique accessible pour traverser plus sereinement vos journées, chez soi : 
exercices de relaxation, astuces pour calmer ses angoisses, activités avec les enfants…
•  un service de soutien psychologique gratuit et en visioconférence, avec l'équipe de psychologues 
du Centre Pierre Janet, est accessible durant toute la période de confinement.
Ces deux espaces ressources sont mis à jour régulièrement en fonction de la situation et des outils 
que les professionnels nous autorisent à partager.

Chaque personnel a également accès au réseau PAS (Prévention, Aide et Suivi) de la MGEN.
 La plateforme "Espace d'accueil et d'écoute" est opérationnelle (appel non surtaxé : 08 05 50 00 05) 
pour des consultations par téléphone aux horaires d'ouverture de la plateforme, de 9h00 à 17h00.

Des personnels de l’université sont aussi à l’écoute sur rendez-vous téléphonique : psychologue du 
travail, service d’accompagnement individuel et parcours professionnel de la Direction des 
Ressources Humaines de l’établissement, correspondants Handicap, assistantes sociales des 
personnels ou médecins de prévention peuvent être contactés en cas d’urgence.
Contact : drh-coronavirus@univ-lorraine.fr
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Les personnels présentant des symptômes ne doivent pas se rendre sur leur lieu 
de travail. Il convient de suivre la procédure indiquée sur le site : 
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus et de se signaler obligatoirement à 
medecine-travail-coronavirus@univ-lorraine.fr

Ainsi en cas de symptômes, vous devez consulter. Il est nécessaire de se signaler :
•  auprès de la médecine universitaire
•  auprès de la direction du laboratoire
Se signaler est une obligation légale et règlementaire ; l’anonymat sera bien évidemment 
respecté.
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